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Zonage     :  

Cette commune est couverte par le Règlement National d'Urbanisme. Le bien est situé sur un
territoire de montagne, en secteur naturel et de station de ski. Loin d’une zone urbaine, mais la
parcelle est contiguë à celle sur laquelle est déjà édifié un bâtiment commercial avec terrasse.

On notera un PLU en-cours d’élaboration. La dernière présentation de la traduction réglementaire
des objectifs du Projet d’Aménagement et de Développement Durables, consultable sur le site de
la Commune,  datée du mardi 6 Mai 2025,  fait  mention d’un objectif  de zonage en Us L zone
spécifique qui correspondrait à la station de Pipay et où seraient autorisés les aménagements
nécessaires et  liés au fonctionnement du domaine skiable N de type commerce de détail,
restauration et locaux des administrations accueillant du public. Le tènement serait bordé de
deux  zonages :  As  L secteur  agricole,  où  seraient  également  autorisés  les  aménagements
nécessaires et liés au fonctionnement du domaine skiable N et N L secteur naturel où seules
sont autorisées les exploitations agricoles et forestières N.

Ce PLU n’a pas encore été approuvé à ce stade. Les données sont donc indiquées à titre
informatif. 

R111-3 - Theys : enveloppe des zonages réglementaires (PM1).

Au plan des risques naturels, extrait 1 joint à la saisine, datant de 1991, la parcelle est incluse
dans  un  secteur  de  risques  de  glissements  importants,  avec  construction  interdite.  Cet
élément est repris dans la dernière présentation de la traduction réglementaire des objectifs du
Projet d’Aménagement et de Développement Durables (cf site de la commune/ extrait de plan 2)
indiquant que l’ensemble des secteurs  soumis  à  un risque fort  (rouge sur  les  cartes),  sont
inconstructibles, malgré un éventuel classement en zone Urbaine U au document graphique
du Plan Local d’Urbanisme. 

Accusé de réception en préfecture
038-200018166-20260202-DEL-2026-0029-DE
Date de télétransmission : 04/02/2026
Date de réception préfecture : 04/02/2026



Descriptif sommaire     :  

Il s’agit d’un petit terrain sur lequel a été fixé une extension de la terrasse située en cœur de la
station de ski de Pipay.

Le terrain, comme l’attestent les vues, est en pente, contigu à un restaurant d’altitude (celui futur
acquéreur indiqué) et des pistes de ski, très bel emplacement pour une implantation commerciale.
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